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LES CHARTES DE FRANCHISES
DU XIIP SIECLE ET L'HISTOIRE

DES LIBERTES VAUDOISES

Franco Ciardo et Jean-Daniel Morerod

L'histoire du Pays de Vaud Savoyard (XIIIc-XVIe siecles) se pre-
sente comme coupee en deux. D'une part, les conquetes de Thomas

Ier et de Pierre II entre 1207 et 1268, ainsi que 1'organisation
administrative creee par ce dernier1, ont souvent attire l'attention
des historiens depuis le XIXe siecle. D'autre part, les institutions
vaudoises en place des la fin du XIVe siecle, comme le droit qu'elles
appliquent, ont fait l'objet de nombreux travaux2, si bien que le
XVe siecle est peut-etre la periode la mieux connue de notre histoire.

Entre ces deux epoques favorisees, nous ignorons ä peu pres
completement l'histoire politique et institutionnelle du pays; tout ce
qui separe l'avenement du comte Phihppe (1268) du rachat du Pays
de Vaud par Amedee VI (1359) est reste dans l'ombre. On peut le

comprendre: comme on a exalte en Pierre II le fondateur du Pays de

Vaud, l'etude de son regne a semble süffisante pour eclairer la mise
en place du regime Savoyard et les bases des hbertes vaudoises; quant
aux sources permettant d'etudier en detail les institutions vaudoises,
on ne les trouve en nombre qu'ä partir de la fin du XIVe siecle, et
cette situation documentaire a concentre l'attention des historiens
sur les 150 dernieres annees du regime Savoyard.

1 Pour un etat des recherches sur Pierre II, cf. Andre Perret, Le comte Pierre II
de Savoie. L'expansion savoyarde et l'alliance anglaise au XIII' siecle, in La Revue savoi-
sienne, 123 (1983), pp. 95-119, et Bernard Andenmatten, La noblesse vaudoiseface
ä la Maison de Savoie, in La Maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne 1989
(BHV97), pp. 35-50.

2 Etat des connaissances dans Denis Tappy, Les Etats de Vaud, Lausanne 1988
(BHV 91); B. Andenmatten et Daniel de Raemy, La Maison de Savoie en Pays de

Vaud, Lausanne 1990.
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Negligee, cette periode 1268-1359 parait pourtant determi-
nante, puisqu'elle voit les Savoie se stabiliser territorialement apres
une longue phase de guerres avec les Habsbourg, puis avec la
noblesse vaudoise. C'est l'epoque aussi ou s'afiirme l'unite juridique
du pays: des le debut du XIVe siecle, on voit le droit de Moudon lar-
gement atteste dans le Pays de Vaud sous le nom de consuetudo

Waudi (coutume de Vaud)3. II parait done souhaitable que les grands
themes de l'histoire du Pays de Vaud Savoyard soient etudies avec
une attention particuliere ä cette epoque.

C'est ce que nous voulons tenter ici pour les libertes vaudoises:

quel hen y a-t-il entre le Pays de Vaud de Pierre de Savoie — petit
bailliage aux chätellenies eparpillees, sans unite juridique — et le Pays
de Vaud du comte Vert ou d'Amedee VIII, vaste province au droit
unifie, dotee d'une assemblee representative et d'une autonomic fis-
cale? On admet generalement que la concession des franchises de

Moudon a d'autres villes vaudoises a unifie le droit du pays; comment

expliquer alors que la coutume de Moudon a pu s'etendre a

l'ensemble du Pays de Vaud des les premieres annees du XIVe siecle,
alors que, pour l'essentiel, les concessions actuellement connues des

franchises de Moudon aux villes vaudoises sont posterieures? En
effet, hormis pour quelques terres de conquete comme Nyon ou
Grandcour, il faut attendre 1329 pour disposer de concessions expli-
cites.

De telles questions requierent de porter une attention particuliere

aux liens entre franchises et coutumes. Toutefois, elles deman-
daient d'abord une recherche documentaire; celle-ci a fourni des

mentions de franchises perdues ainsi que le texte de la charte de

Grandcour, de 1293, qui accordait a cette ville la coutume de Moudon.

Ces quelques informations nouvelles permettent d'esquisser
une histoire du developpement des libertes vaudoises entre le regne
du comte Pierre et celui d'Amedee VI.

3 Jean-Francois Poudret et Danielle Anex-Cabanis, L'individuface au pouvoir
seigneurial d'apres les chartes defranchises de Suisse romande au Moyen Age, in L'individu
face au pouvoir..., Ill: Europe occidentale... (Recueils... Bodin, 48), Bruxelles 1989,
p. 186; Franco Ciardo et Jean-Damel Morerod, Patne de Vaud. Le nom du pays ä

l'epoque savoyarde, in La Maison de Savoie et le Pays de Vaud, Lausanne 1989 (BHV
97), pp. 91-93 (cite Patrie de Vaud).
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Pierre de Savoie et les libertes vaudoises

Dans notre pays, Pierre de Savoie jouit depuis le XVIC siecle4
d'une reputation de legislateur liberal et d'administrateur avise.
Toutefois, les sources medievales sont moins nettes ä ce sujet et ll a

fallu de longs debats d'historiens pour faire la part du vrai et du faux.
II n'est plus possible de nos jours de lui attnbuer l'organisation des

Etats de Vaud, comme le voulait, au XVIe siecle, le junsconsulte
Quisard; les Etats de Vaud ne datent certainement que du
XIVe siecle. Pierre II ne les a pas non plus etablis ä Moudon, au
contraire de ce qu'indique un manuscrit, du XVIe siecle aussi, des

Chromques du Pays de Vaud5. En revanche, Pierre est bien l'orgam-
sateur du bailliage de Vaud, avec Moudon pour centre, comme le

precisait ce meme manuscrit6; fonde vers 1260, ce bailliage com-
prenait les chätellenies de Moudon, de Rue, de Romont, d'Yver-
don et des Clees7.

De nos jours, toutefois, l'apport principal de Pierre de Savoie

aux libertes vaudoises est vu tout ailleurs: dans la charte de Moudon.
Ces franchises sont la source du droit vaudois et ont contnbue ä faire
de Moudon la capitale du pays. De plus, nous le verrons, leur
expansion a meme fa^onne le terntoire du Pays de Vaud. L'impor-
tance de cette charte de franchises est done incontestable, mais doit-
on l'attribuer ä Pierre II? La plus ancienne redaction conservee est
de 1285, dix-sept ans apres sa mort. Jusqu'au milieu du XIXe siecle,
les histonens ne songerent pas ä la lui attnbuer8. C'est ä la suite des

4 J -D Morerod, Pierre II et la Maison de Savoie dans l'histonographie vaudoise,

in La Maison de Savoie en Pays de Vaud, pp 255-260
5 D Tappy, Les Etats, pp 18-32 Ni Quisard, m le manusent cite, ne parlent

ä proprement parier de fondation des Etats de Vaud par Pierre de Savoie, ll faut
cornger dans ce sens J -D Morerod, Pierre II, pp 255-256

6 D Tappy, Les Etats, p 23
7 de conquirentibus qui sunt in Vaudo, videlicet qui sunt in castellania Melduni,

Cletarum, Ivirduni, Rote, Rotondimontis (1271), SDS, VD, B I, Lausanne-Aarau
1977, p 71, n° 63

8 En 1838 encore, pour Juste Olivier, Le Canton de Vaud, sa vie et son histoire,

t II, Lausanne 1938, p 579, «ä peine 20 ans apres le comte Pierre, Moudon avait
une charte en regle» A notre connaissance, le grand biographe de Pierre, Johann
Ludwig de Wurstemberger, Peter der Zweite Berne-Zunch 1856-1858, ne fait
pas allusion ä la charte
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suggestions de Francois Forel9 qu'Henn Carrard10, en 1886, reunit
les premiers elements d'une demonstration de l'anciennete de cette
charte et lui attnbua Pierre de Savoie pour redacteur; mais pour lui,
l'essentiel des franchises de Moudon remontait ä son pere le comte
Thomas. Plus tard encore, en 1929, une analyse tres precise de
Charles Gilliard, reprenant celle de Karl Haff11, n'a pas attnbue
d'importance ä Thomas et a fixe la redaction de la charte sous le

regne de Pierre II, en 1265 ou 126612; ses conclusions ont ete adoptees

par les histonens vaudois. Elles doivent toutefois etre reexamines;

en effet, Gilliard - tout comme ses devanciers - ne put
appuyer sa demonstration sur des documents contemporains expli-
cites. Si sa these a ete communement reprise par l'histonographie
locale, ll n'en va pas de meine ailleurs: ainsi, dans son etude des

chartes de franchises savoyardes, Ruth Mariotte-Loeber ne croit pas

que la charte de 1285 imphque necessairement l'existence d'une
redaction anterieure; eile ne trouve guere de poids non plus aux
dates proposees par Gilliard13. Celles-ci s'appuyaient pour l'essentiel
sur une influence des franchises d'Evian octroyees en 1265 et sur
l'application ä Yverdon, des 1266-1267, de tanfs fixes par la charte
de Moudon. La connaissance que nous avons actuellement des

families de franchises savoyardes montre que la dependance de
Moudon ä Evian n'est pas directe14. Quant aux tarifs penaux ou fis-
caux identiques ä ceux mentionnes dans la charte de Moudon, nous
ne les retrouverons pas seulement ä Yverdon: ll semble bien — nous
le verrons - qu'ils etaient en vigueur dans tout le bailliage. II ne

9 Frangois Forel, Chartes communales du Pays de Vaud Lausanne 1872
(MDR 27), pp XXI-XXII (cite F Forel avec le numero de la piece), ll parle de
devanciers, mais sans les nommer

10 Henn Garrard, Une commune vaudoise au XIII' siede Les Statuts de Pierre de

Savoie et la charte de Moudon, Tunn, 1886, pp 20-24
11 Karl Haff, Studien zum Waadtlander Stadtrecht, m Zeitschriftfur schweizerisches

Recht, neue Folge, 38 (1919), pp 207-264 II est impossible de donner le detail de
la polemique erudite sur l'auteur et la date des franchises de Moudon, on en verra
la discussion dans Georges Favey, Le Coutumier de Moudon Lausanne 1924,
pp 15-31

12 Bernard de Cerenville et Charles Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard,
Lausanne 1929, pp 64-66 (MDR 2/14), cite Ch Gilliard, Moudon

13 Ruth Mariotte-Loeber, Ville et Seigneurie Les chartes defranchises des comtes
de Savoie, fin XII' siecle-1343, Annecy-Geneve 1973, pp 147-148

14 R Mariotte-Loeber, pp 21-28
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parait done pas possible d'etablir un lien necessaire entre l'applica-
tion de ces montants et la concession des franchises de Moudon.

Si la «fourchette» 1265-1267 proposee par Gilhard n'a pas
grande valeur, qu'en est-il de l'attnbution de ces franchises ä Pierre
de Savoie? On s'est beaucoup demande ce que contenait la charte

octroyee ä Grandcour par Louis Ier de Vaud en 1293; eile n'etait
connue que par un inventaire du XVIe siecle. Selon la notice, le
droit de Moudon aurait ete accorde a Grandcour tel que l'obser-
vaient les comtes Pierre et Philippe. On y a vu la preuve d'une
redaction des franchises de Moudon sous le regne du comte
Pierre15. Le texte de cette charte, maintenant disponible, a bien le
sens que lui pretait l'inventaire. S'engageant ä apphquer ä Grandcour

les coutumes de Moudon, Louis Ier precise «telles que les ont
observees nos predecesseurs, les comtes Pierre et Philippe, nos
oncles»16. Quelle portee donner ä cette phrase?

II faut d'abord se demander si l'allusion a Pierre et Phihppe
concerne Grandcour17 ou Moudon, le texte permettant les deux
interpretations. II nous semble que e'est Moudon qui est en cause;
en effet, si la seigneune de Grandcour etait un fief Savoyard sous
Philippe et sans doute deja sous le comte Pierre, elle appartenait aux
Prangins, famille qui se tenait pour le moms a distance des Savoie18.

II est impensable que l'un ou l'autre des seigneurs de Prangins ait
songe ä implanter dans ses domaines le droit de Moudon, surtout ä

une epoque ou aucun mouvement d'ensemble - ll se produisit au
milieu du XIVe siecle19 — n'amenait la noblesse vaudoise ä diffuser
ce droit.

S'll s'agit done de Moudon, ll est question des coutumes de cette
ville dans leur ensemble et non precisement d'une charte de
franchises, nen qui obhge ä faire preceder la charte de 1285 d'une redaction

en vigueur sous Pierre et Phihppe. C'est d'autant plus net que
Louis de Vaud ne parle pas d'octroi ou de confirmation par ces

pnnces, mais de simple observation, ce qui convient mieux a des

coutumes qu'ä des franchises. Toutefois, la faible portee de l'allusion

15 F Forel, p XXII
16 Cf annexe
17 C'est Interpretation de R Mariotte-Loeber, pp 101-104, qui place

Grandcour parmi les chartes de franchises accordees par Pierre et Philippe
18 Cf p 25
19 Cf p 33
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ä Pierre et Philippe apparait mieux encore lorsqu'on compare la
charte de Grandcour ä d'autres textes produits par Louis Ier de Vaud
et son frere Amedee V.

Les deux freres mentionnerent Pierre et Philippe ä plusieurs
reprises. On le voit en aoüt 1291 ä propos de Payerne20 et de
Morat21 ou en 1297 dans l'infeodation de Cerlier aux Neuchätel-
Nidau22. Ces textes concernent la reprise de l'expansion savoyarde
vers le nord-est, des la mort de Rodolphe de Habsbourg en 1291,
qui permit la «reconquete» de villes comme Payerne et Morat23.

Lorsqu'Amedee V et Louis de Vaud s'occupaient de villes autrefois
tenues par Pierre et Philippe, puis perdues lors de la guerre avec
Rodolphe en 1281-1283, ils se referaient ä la situation qui prevalait
sous le regne de leurs oncles pour recreer une sorte de continuite.
Quand Amedee et Louis promettaient aux habitants de Payerne de
les maintenir dans les coutumes qu'ils avaient sous Pierre et
Philippe, ils ne renvoyaient pas ä une charte de franchises detaillee (eile
n'existera pas avant 134724), redigee par Pierre II et confirmee par
Philippe, mais aux coutumes en vigueur sous le regne des deux
freres. La charte de Grandcour concerne la meme periode et les

memes evenements; ainsi, lorsque Louis promettait aux habitants de

Grandcour la jouissance des coutumes de Moudon telles que les

observaient Pierre et Philippe, il ne faut pas preter ä cette phrase un
autre sens qu'a celle concemant Payerne: les libertes d'une ville peu-
vent exister et etre invoquees sans avoir necessairement fait l'objet
d'une redaction25.

II ne semble pas que reduire ä rien le röle de Pierre dans le Pays
de Vaud comme auteur de franchises doive surprendre, des lors

20 F. Forel 8: et eos tenebimus in illis consuetudimbus in quibus tenuerunt eos ante-
cessores nostri bone memorie dominus Petrus et dominus Philippus quondam comites Sabau-

die, chanssimi patrui nostri. La charte mentionne ä nouveau les deux comtes ä propos

de la chevauchee.
21 J. L. de Wurstemberger, t. 4, n0 890: Nos Amadeus..., concedimus... com-

mumtati burgensium de Mureto quod sibi possint anms singulis eligere et constituere advo-

catum secundum quod consueverant tempore comitis Petri...
22 J. L. de Wurstembergfr, t. 4, nos 904 et 906
23 Cf. pp. 24-25.
24 La charte d'Amedee VI du 4 fevner 1347 est exphcitement la premiere ä

contemr le texte des franchises de la ville: F. Forel 34.
25 C'est ainsi que la mention, en 1272, des coutumes de Moudon dans un acte

de vente ne doit pas etre vue comme une preuve de l'existence d'une charte
detaillee de franchises, Ch. Gilliard, Moudon, p. 65.
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qu'on s'interesse ä sa politique urbaine. En efFet, tout au long de sa

vie, son attitude face aux chartes de franchises est pour le moins
reservee. Dans l'etat actuel de nos connaissances, Pierre II n'apparait
pas comme un prince liberal, au sens de dispensateur defranchises que
ce mot avait alors; il est moins genereux que sa famille en general26,

que son frere Philippe ou son neveu Amedee V en particulier.
Comme seigneur en Faucigny ou dans le Pays de Vaud, il n'en
accorde aucune, si l'on excepte une confirmation sans details des

droits de l'Eglise et de la ville de Payerne, en 1240, au moment ou
il en devint l'avoue. II n'en fait pas non plus conceder par son frere
le comte Amedee (1233-1253) ou son neveu Boniface (comte de
1253 ä 1263) ä des villes de ses domaines; au contraire d'autres
membres de la famille, il n'apparait pas comme conseiller lors de la
redaction de franchises dans l'une ou l'autre ville des Etats Savoyards.
Ce n'est que devenu comte, tout ä la fin de sa vie (1263-1268), que
son attitude s'inflechit: il octroie des chartes a Saint-Julien-de-Mau-
rienne (1264) et ä Evian (1265)27.

Si l'on renonce ä lui attribuer la charte de Moudon, il reste done
deux textes de franchises accordees par Pierre; ä notre connaissance,
il n'y a pas de mention de chartes qu'il aurait octroyees et qui se

seraient perdues. II se peut, bien sür, que des textes aient disparu sans
laisser de mention; mais meme en augmentant un peu ce nombre de

deux, il n'en demeure pas moins que l'octroi de franchises n'a pas dü
jouer un grand role dans la politique de Pierre II.

C'est ainsi que l'on devrait admettre sans etonnement qu'ä la

mort de Pierre, Moudon n'avait pas encore de franchises ecrites,
meme si e'etait apres un demi-siecle de regime Savoyard, tradition-
nellement juge liberal. De toute fagon, que l'on place la redaction
de la charte de Moudon vers 1266 ou en 1285, les possessions
savoyardes en Pays de Vaud ont ete moins avancees, en fait de
franchises, que les terres de l'Eglise de Lausanne (Lausanne, Avenches,
Dommartin, Saint-Prex); plusieurs seigneurs avaient egalement pris

26 Pierre Vaillant, La politique d'ajfranchissement des comtes de Savoie (1195-
1401), in Etudes histonques ä la memoire de Noel Didier, Pans 1960, p. 322.

27 R. Mariotte-Loeber, pp 101-104, donne une liste des franchises
savoyardes par pnnce concedant; pour Pierre, comme pour Philippe, il faut, si l'on
nous suit, retrancher Grandcour et Moudon.
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les devants ä Vevey, ä Aubonne et peut-etre ä Cossonay28. II ne faut

pas que le sort fait ä Villeneuve, pourvue de franchises des 1214 par
Thomas de Savoie, mais ville du Chablais, ou le jugement - positif
ä juste titre - porte sur la politique urbaine des Savoie durant les

trois siecles de leur presence faussent la Chronologie des debuts de

l'octroi des chartes de franchises dans le Pays de Vaud.
Ainsi serait-on tente de denier ä Pierre II tout role dans le deve-

loppement des libertes vaudoises. Ce serait certainement un exces
de critique. II semble en effet que, sous son regne, les villes
vaudoises jouissaient de conditions fiscales etjudiciaires favorables, limi-
tant done les droits du prince, et qu'on peut ainsi qualifier de
franchises, quelque forme qu'elles aient prise. En etudiant les debuts de
la ville neuve d'Yverdon, les historiens ont retrouve dans les

comptes de sa chätellenie pour 1266-1267 des montants fiscaux et

penaux semblables ä ceux presents par la charte de Moudon29; ils en
avaient conclu qu'Yverdon avait reeju de Pierre II, son fondateur, les

memes franchises que Moudon. Or, il ne semble pas que cette situation

soit propre ä Yverdon. Nous manquons, certes, de travaux precis

de comparaison des conditions fiscales et judiciaires faites aux
diverses villes du bailliage de Vaud, telles qu'elles apparaissent dans
les extentes (reconnaissances) et les comptes de chätellenies des

regnes de Pierre puis de Philippe. Des investigations sommaires
montrent toutefois que certains bans ou taxes appliques ä Moudon
et ä Yverdon etaient egalement en vigueur a Rue30 et ä Romont31,
au moins sous le regne de Philippe32.

28 Pour tous ces lieux, cf., avec quelques precautions, Jacques Bugnion, Les
villes de franchises au Pays de Vaud (1144-1350). Introduction a l'histoire des institutions
urbaines vaudoises, Lausanne 1952 (BHV13), pp. 50-54.

29 Roger Deglon, Yverdon au Moyen Äge (XIII'-XV siede). Etude de la formation

d'une commune, Lausanne, 1949 (BHV 8), pp. 37-43.
30 A Rue, en 1271-1272, l'impöt sur les facades (le toise) est le meme qu'ä

Moudon (cf. note 32).
31 A Romont en 1278, le taux des lods (droits sur les mutations immobiheres)

est celui de Moudon, Mano Chiaudano, La Finanza sabauda. t. 3, Tunn 1937,
p. 90 et R. Mariotte-Loeber, p. 59.

32 C'est ä tort que J. Bugnion, p. 56, affirme que, d'apres les extentes de 1278,
le taux des toises n'est pas le meme ä Rue et Romont qu'ä Moudon ou Yverdon.
Rien ne lui permettait de le dire; en effet, le toise, impot immobilier, etait pro-
portionnel ä la longueur de la facade, et les extentes en question donnent le mon-
tant ä percevoir de chaque habitant, sans mdiquer la longueur de sa facade, m le
taux de base du toise. De plus, l'examen des comptes de la chätellenie de Rue de
1271-1272 (M. Chiaudano, t. 1, Tunn 1933, p. 221) prouve que ce taux de base

y etait de 2 deniers, comme ä Moudon (R. Mariotte-Loeber, p. 57).
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II serait aventureux de supposer ä la fois l'existence d'une redaction

disparue des franchises de Moudon, anterieure ä 1285, et de
chartes perdues octroyant les franchises de Moudon ä teile ville,
chaque fois que l'on constate que la ville en question se voyait appli-
quer un meme tarif penal ou fiscal que Moudon. II faudrait d'abord
etablir que ces conditions uniformes s'etendaient ä 1'ensemble du
regime fiscal et judiciaire et, surtout, s'accompagnaient de points de

coutume eux aussi semblables ä ceux de Moudon. La pratique de
bans ou d'impöts semblables n'implique pas necessairement les

memes franchises. Ces bans et impöts ont certes ete inscrits dans la
charte de Moudon, mais rien ne dit qu'ils ont ete fixes ä ce

moment-lä, ni qu'il fallait avoir re^u cette charte pour se les voir
appliquer. En effet, les franchises de Moudon ont ete redigees apres
une longue periode d'administration savoyarde et apres la creation
du bailliage de Vaud; de plus, elles ne semblent pas avoir ete un
compromis pour mettre fin ä un conflit entre le prince et ses sujets.
Aussi doivent-elles refleter la situation administrative et juridique de

Moudon, sans guere la modifier. Les pratiques du seigneur, si elles

sont anciennes et regulieres, font en quelque sorte partie de la
coutume et il est vraisemblable que le texte des franchises de Moudon a

incorpore les taux habituellement appliques par l'administration
baillivale et les chätelains. On comprendrait mieux ainsi qu'Yver-
don, Rue et Romont aient pu connaitre, dans les annees 1260-
1270, la meme situation fiscale et penale que Moudon, sans

qu'aucun document n'etablisse que les franchises de Moudon
etaient dejä redigees et qu'elles avaient ete octroyees ä ces trois
autres villes.

Une pratique administrative unifiee est d'autant plus vraisemblable

que les chatellenies pouvaient etre groupees sous la meme
autorite: ainsi, en 1240, Romont et Moudon ont-ils le meme chä-
telain33; c'est le cas de Moudon et de Rue en 125834.

Pour l'instant, rien ne nous permet d'attribuer ä Pierre II la
charte de Moudon telle que nous la connaissons ou une autre redac-

33 ACV, CII/9: ...domini Umberti de Fernay, castellani de Romont et de Meudon...
34 AEFribourg, Archives commissariales, bailliage d'Illens, n° 112: Nos Henri-

cus de Binvilar, castellanus de Melduno et de Rota...
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tion35. II ne fait toutefois guere de doute que sous son gouvernement
les villes savoyardes du bailliage de Vaud ont beneficie d'un traitement
judiciaire et fiscal homogene et — en comparaison avec les regions voi-
sines, meme savoyardes — assez genereux36. C'est plutot dans ces

pratiques administratives, ä la fois efficaces et attrayantes, qu'il faudrait
faire resider la politique urbaine de Pierre II et non dans l'octroi de

chartes de franchises. Nous ignorons tout de la forme que prirent les

mesures du Petit Charlemagne; tout ce qu'on peut dire, c'est qu'elles
n'entrainerent vraisemblablement pas la confection de documents que
les communautes vaudoises auraient eu interet ä garder et ä presenter
ensuite comme titre de franchises. On imagine mal que ces documents
aient tous disparu, sans laisser meme une mention.

Une derniere raison, en effet, nous amene ä ne pas attribuer ä

Pierre de Savoie la redaction de la charte de Moudon: les generations
suivantes n'invoquerent pas le souvenir de Pierre comme auteur de

leurs franchises. Lorsque Amedee V confirma, en 1285, les franchises
de Moudon et en donna le texte, il ne cita pas Pierre II; et s'il fit allusion

en tete de la charte ä «ses predecesseurs» dont il voulait suivre les

traces, c'est de fa^on vague: il ne laisse pas entendre que le texte qu'il
fait rediger leur devait quelque chose. II confirme, certes, les coutumes
de la ville avant d'en annoncer la redaction, mais leur mise par ecrit est

une operation distincte — dans la pratique tout comme dans ce texte —

de la confirmation et peut tres bien etre la premiere37. C'est aussi ce

35 Une analyse du texte meme de la charte de 1285 ne permet pas de mettre
en evidence des etapes de redaction, meme si les dermers articles paraissent se suc-
ceder sans ordre (Ch. Gilliarj), Moudon, pp. 59-61); mais si complement il y a

eu, ce put aussi bien etre sur-le-champ que plus tard.
36 Cf. p. 26-27.
37 II n'y a pas dans les articles du texte d'Amedee V d'elements necessairement

anteneurs ä 1285. Certes, Ch. Gilliard, Moudon, pp. 64-65, affirrrie que le texte doit
6tre anteneur ä 1281: ä cette date, la ville neuve aurait ete englobee dans les murailles
(cf. aussi pp. 69 et 74-75) alors que, dans l'article 53 des franchises, eile n'est pas men-
tionnee parmi les quarters devant payer le toise. L'argument n'est pas convaincant:
d'une part, la ville neuve pouvait tres bien avoir ete exemptee du toise et avoir
conserve ce privilege une fois comprise dans les murailles; d'autre part, le texte alle-

gue (ACV, P. Loys 2273) ne permet pas de conclure que la ville neuve a ete compose

dans l'enceinte de Moudon cette annee-lä ou qu'elle n'etait pas fortifiee aupa-
ravant. En effet, il s'agit d'une compensation Offerte par le chätelain ä un bourgeois
dont une terre de la ville neuve avait souffert lors de travaux de fortification; or, il
peut aussi bien s'agir d'un simple renforcement des murailles existantes, rendu neces-
saire par la guerre contre Rodolphe de Habsbourg, ou de la construction d'une
muraille propre ä la ville neuve que d'une extension de l'enceinte de la ville.
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que disent les confirmations du XIVe siecle; elles contiennent - presque
comme des litanies — la longue liste des dynastes Savoyards qui ont
octroye ou confirme les franchises, mais la liste ne remonte pas au-dela
d'Amedee V38. Un cas est particulierement eclairant: en 1329, la com-
munaute de Moudon demanda ä Louis II une confirmation de ses

franchises et, explicitement, de la charte d'Amedee V; non seulement c'est
la seule charte citee, mais la demande porte sur «tous les articles qu'elle
contient»39. II semble done qu'ä cette date, Moudon n'avait pas d'autre
texte de ses franchises que celui de 1285.

Lorsque, au XVIe siecle, le Petit Charlemagne se verra preter un
role fondateur, il le devra certainement moins au souvenir qu'on
avait de son role effectif qu'ä l'influence des Chroniques savoyardes40.
Elles avaient fait du comte Pierre l'unique conquerant du pays41; il
etait naturel qu'on lui attribuät un grand role dans l'histoire des deux
institutions qui symbolisaient le Pays de Vaud Savoyard: les Etats de
Vaud et le bailliage. On ne fut pas tente de le faire pour la charte de

Moudon, car, lorsqu'elle portait un nom, ce n'etait evidemment pas
celui de Pierre II, mais celui de son neveu Amedee V ou, plus sou-
vent, d'Amedee VI42. II faudra attendre la seconde vogue de Pierre
de Savoie, au XIXe siecle, pour qu'on les lui attribue, lorsqu'on
magnifiera ses qualites de legislateur43.

L'expansion des franchises de Moudon
dans le bailliage de Vaud

Rien ne changea sous le regne de Philippe (1268-1285). Pour-
tant dispensateur assez genereux de franchises, le comte ne parait pas

38 Cf. p. 21-22.
39 F. Forel 22.
40 Compilation sans cesse augmentee au cours des XVe et XVIe siecles de

l'oeuvre de Jean d'Orieville, dit Cabaret, vers 1420; cf. Catnne Del Pedro, La
conquete savoyarde du Pays de Vaud d'apres Les chroniques de Savoie de Cabaret, m La
Maison de Savoie et le Pays de Vaud, pp. 225-243.

41 J.-D. Morerod, Pierre II, p. 255.
42 Cf. note 56.
43 Le titre meme de H. Carrard (Les Statuts de Pierre de Savoie et la charte de

Moudon) evoque un Pierre II legislateur, comme d'autres auteurs de son epoque.
Cf. les remarques de Paolo Gallone, Organisation judiciaire et procedure..., Lausanne
1972 (BHV45), p. 17.
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en avoir octroye ä des villes du bailliage de Vaud. Tout pres de lä44,

La Tour-de-Peilz en re^ut45, inspirees de celles d'Evian.
Sous son regne, nous l'avons vu, certaines villes vaudoises —

Moudon, Yverdon, Rue, Romont — sont soumises ä des bans ou a

des taxes identiques. En revanche, on n'a pas constate de points de

coutume communs ä plusieurs villes. II y a bien une charte de
franchises bourguignonne de 1283, celle de Nozeroy, qui semble faire
allusion ä «la coutume de Moudon et d'Yverdon»46, la donnant
comme unique; mais il s'agit des tarifs du four banal, ce qui reste du
domaine des normes administratives. On pourrait y voir l'indice
d'un souci du comte Philippe de diffuser son droit urbain: en effet,
c'est peut-etre ä Im, lorsqu'il etait comte de Bourgogne (1267-
1279)47, que les habitants de Nozeroy ont dü de cuire leur pain au

meme tanf que ceux de Moudon ou d'Yverdon. Toutefois, les

causes comme l'ampleur des rapports entre les franchises vaudoises
et franc-comtoises nous echappent, faute d'etudes48.

L'annee 1285 est la premiere date importante pour l'expansion
de la coutume de Moudon. Le vieux comte Philippe mourut au
mois d'aoüt sans avoir regie sa succession et deux de ses neveux,
Amedee et Louis, se la disputerent. On passa tres pres de la guerre.

44 Sous Philippe, La Tour-de-Peilz faisait partie du Pays de Vaud et du
bailliage du Chablais, cf. Patne de Vaud, pp. 95-96.

45 R. Mariotte-Loeber, p 136.
46 La question, toutefois, ne pourra etre valablement traitee qu'apres une

enquete sur la tradition manuscnte des franchises de Nozeroy. En effet, elles ne
sont pour l'mstant connues que par quelques extraits du XVIIP siecle (Pans,
Bibhotheque nationale, ms. Moreau 888, fol. 23), partiellement publies par Ans-
tide Dey, Etude sur la condition des personnes, des btens et des communes au Comte de

Bourgogne pendant le Moyen Age, Besan^on-Dijon 1870-1872, pp. 310-317, en note
de son edition des franchises d'Arlay (1276), souche de celles de Nozeroy. Le
passage concernant Moudon et Yverdon a ete pubhe ä nouveau par R Mariotte-
Loeber, p. 148, apres verification (cf. p. 198) de Roland Fietier, mais sans indication

d'autres sources. II faudrait s'assurer que le doublet figurait bien dans 1'ongmal
et que Tun des deux noms n'est pas une glose posteneure.

47 Les franchises de Nozeroy sont de 1283 et Philippe n'etait plus comte de

Bourgogne depuis 1279; toutefois, nen ne dit que cette disposition a ete introduite
seulement au moment de la redaction. Une autre influence que celle de Phihppe
parait moms vraisemblable: Nozeroy dependait des Chalon (les franchises sont de

Jean de Chalon-Arlay), qui n'avaient pas alors de possessions vaudoises.
48 Ces rapports ont seulement ete signales par H. Carrard, p. 20, repns

ensuite par la bibliographic.

20



Tandis que Louis se menageait des alliances inteneures et exterieures

pour obtenir une partie de l'heritage, son frere aine se faisait recon-
naitre comme comte de Savoie et entreprenait de consolider son pou-
voir dans tout l'Etat Savoyard. Pour se gagner les villes, Amedee V
recourut notamment a l'octroi ou ä la confirmation de franchises.

II agit ainsi avec les villes vaudoises; en septembre dejä, la
ville de Moudon reyut une confirmation solennelle de ses

franchises; elle en contenait — nous l'avons vu — une redaction.

Les preambules49 des diverses confirmations du
XIVe siecle nous apprennent par ailleurs que Les Clees50,
Yverdon51, Rue52 et Romont53 reijurent chacune une charte
de franchises qui, tres probablement, leur octroyait les
franchises de Moudon. Les chefs-lieux des cinq chätellenies qui
formaient alors le bailliage de Vaud54 se sont sans doute ainsi vu
attnbuer les memes franchises55. Le texte accorde ä Moudon fit foi
et c'est de lui que descendent toutes les confirmations, vidimus ou
copies privees que nous possedons pour l'une ou l'autre ville vau-
doise56. Cette fortune immediate et totale semble confirmer qu'il

49 II semble que la liste des princes concedants au debut des chartes de
franchises des comtes Amedee VI et Amedee VII soit Sable. En effet, un prince
comme Louis Ier de Vaud, dont ll ne reste aucune conßrmation, n'est jamais cite;
par ailleurs, la liste des precedents n'est pas stereotypee, mais adaptee a l'histoire de

chaque ville, ainsi la charte d'Amedee VI de 1359 pour Vaulruz (F. Forel 49),
fondee seulement en 1316.

50 Intervention mentionnee dans la conSrmation d'Amedee VI de 1359 (Ac
Les Clees E4j, cite par F. Forel 50). La lettre d'Amedee V est citee par le Diction-
naire htstorique, geographtque et stahstique du canton de Vaud, t. 1, Lausanne 1914,
p. 455, qui en indique la date (novembre 1285) Nous n'avons pas pu la retrouver.

51 Intervention mentionnee dans la conSrmation d'Amedee VII de 1384
(F. Forel, 64)

52 F. Forel 51 (conSrmation d'Amedee VI, 1359). Le texte d'Amedee V doit
etre perdu, malgre P. Vaillant, p. 321 (ll renvoie ä F. Forel, p. 37, mais le renvoi

n'est pas fonde).
53 F Forel 47 (conSrmation d'Amedee VI, 1359).
54 Cf. p. 11.
55 II y a bien des mentions de la «coutume des Clees» en 1288 et en 1299; ä

1'evidence ll ne s'agit pas d'une coutume locale, mais du tarifet des usages du peage
(Cartulaire de Hugues de Chalon (1229-1319), nos580 et 17, Lons-le-Saumer 1904).

56 La majeure partie d'entre eux viennent de la conSrmation d'Amedee VI du
14juillet 1359, mais c'est une reprise litterale du texte de 1285. cf. par exemple le
texte pour Romont (F. Forel 48), oü meme le preambule d'Amedee V a ete

recopie.
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s'agissait bien de la premiere redaction et que les autres villes vau-
doises ont eu d'emblee ä s'en servir. L'an 1285 marquerait ainsi ä la
fois la premiere redaction et la diffusion des franchises de Moudon
et, ä travers elles, de la coutume de cette ville.

En effet, recevoir les franchises de Moudon, c'etait en meme
temps acquerir le droit non ecrit qui allait avec elles. Pour Ame-
dee V, franchises et coutumes allaient de pair; il parlait des «droits et
libertes, franchises et coutumes»57. Ce qui se comprend facilement:
la charte ne contenait pas que des concessions du prince, de nature
fiscale et judiciaire; eile reprenait un grand nombre de dispositions
de droit prive, fixant ainsi par ecrit une partie de la coutume de la
ville. En consequence, une fois octroyee ä une autre ville, la charte
entrainait avec eile la coutume de Moudon. L'equivalence entre
franchises et coutumes se retrouvera dans la concession faite ä

Grandcour en 1293: comme nous l'avons vu, ce sont directement
les coutumes de Moudon qui lui sont assurees; le mot «franchises»

n'apparait pas dans facte, alors qu'en bonne logique juridique ce
sont les franchises et non la coutume qui peuvent faire l'objet d'une
concession du prince. S'il peut bien octroyer des franchises, il ne
devrait pouvoir que reconnaitre la coutume et c'est sans doute ce qui
explique la formulation particuliere de la charte de Grandcour:
Louis Ier n'emploie pas le mot «octroyer», mais «tenir et conserver»58.

C'est done Amedee V qui apparait comme le responsable de la
redaction des franchises de Moudon et de leur expansion dans le

Pays de Vaud. II l'a fait avant tout comme moyen de s'imposer dans
la region. On peut douter que cela ait correspondu ä une politique
urbaine ou juridique ä long terme; en tout cas, faute de temps, il n'a
guere pu innover: nul doute que la charte de Moudon contient
pour l'essentiel des dispositions dejä en vigueur, peut-etre rendues
plus favorables encore dans certains cas. Quoi qu'il en soit, Amedee

V avait ä peine acheve ses concessions qu'il cedait le pays ä son
frere Louis: la charte des Clees serait de novembre59 1285, il y a dejä

57 F. Forel 6.
58 Le choix ngoureux du vocabulaire de cette charte est d'autant plus remar-

quable que dans les sources vaudoises, franchises et coutumes ne se distmguent pas,
cf. J.-F. Poudret, La coutume confue comme liberie: l'exemple des Etats de Vaud, in
Coutumes et liberies (Actes des Journees internationales de Toulouse, 4-7 juin
1987), Montpellier 1988, pp. 211-214.

59 Cf. note 50.
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treve entre les deux freres vers le 1er decembre60 et partage le 14 jan-
vier 128661.

Des lors, le pays a Louis Ier de Vaud pour seigneur; il n'etait pas
plus liberal que son oncle Pierre: on ne peut lui attribuer que la
charte de Grandcour et une hypothetique concession de franchises ä

la ville de Morges62. On ne sait comment il accepta la situation
creee par son frere. II ne la confirma pas expressement63: il ne reste
de lui aucun texte de franchises pour les cinq villes primitives du
bailliage de Vaud et les preambules des confirmations posterieures
ne le citent jamais, au contraire de son fils Louis II. II faut attendre
1329 pour voir Louis II confirmer les franchises de Moudon ä la

plupart des villes vaudoises64 et, pourtant, les mesures d'Amedee V
ont dü etre suivies d'effet plus tot. En effet, le droit de Moudon va
se repandre dans le Pays de Vaud bien avant 1329 et Louis Ier y
contribuera, signe qu'il n'a pas dü s'opposer reellement aux mesures
de son frere Amedee V.

Expansion hors du bailliage de Vaud

Les annees qui suivirent la crise de succession de 1285-1286
n'offrent aucune information touchant les franchises de Moudon et
leur influence sur les villes qui les avaient revues. II faut attendre

pour cela une autre crise, bien plus considerable, celle provoquee
par la mort du roi Rodolphe de Habsbourg; elle verra le debut de

l'expansion de ces franchises hors du bailliage de Vaud.
Rodolphe, vieil adversaire des Savoie, battu par Pierre II en

1265-1267, avait pris sa revanche en 1281-1283 sur le comte
Philippe, lui reprenant notamment Morat, Gümmenen et Payeme. II
disparut en 1291, au moment ou son jeu diplomatique complexe
montrait qu'il s'interessait a nouveau au royaume d'Aries, suscitant

60 Regeste genevois..., Geneve 1866, n° 1229.
61 Emil Usteri, Westschweizer Schiedsurkunden bis zum Jahre 1300, Zurich

1955, n°s 182-183, pp. 285-301.
62 Cf. p. 26.
63 On peut voir dans ce silence l'expression d'une certaine rivalite entre les

deux freres. Toutefois, il peut aussi s'agir d'une consequence de la longevite
d'Amedee V; sa mort, en 1323, precede d'assez peu les confirmations de 1329 et
les avait peut-etre rendues necessaires.

64 D. Tappy, Les Etats, pp. 40-41.
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les craintes des Savoie65. La mort imprevue du souverain declencha ä

la fois un grand mouvement anti-Habsbourg, tant en Suisse contem-
poraine — le Pacte föderal en est le temoignage le plus celebre — qu'en
Foret-Noire, et des reglements de comptes locaux. La Savoie y fut
impkquee de deux fagons: eile chercha aussitöt ä reconquenr les terres
perdues par le comte Philippe; puis eile dut contrer les efforts du

comte de Geneve pour recouvrer son ancienne puissance sur cette
ville. Les choses allerent tres vite: le roi Rodolphe etait mort le
15 juillet 1291 et, le 5 aoüt66, Louis Ier et Amedee V, qui ont dejä

occupe Payerne, s'entendent pour le partage de tout ce qu'il pourront
conquenr; le 16 aoüt, le comte de Geneve, bientöt rejoint par le
dauphin du Viennois, attaque Geneve.

Les deux ans de guerre qui suivirent furent un tres net succes

pour les Savoie: lis recupererent une grande partie des terres perdues

par le comte Philippe, empecherent la pnse de Geneve et y etendi-
rent les droits qu'ils s'etaient arroges au detriment de l'eveque et du

comte; et surtout, en venant ä bout d'Amedee II de Geneve, lis

purent regier de vieux comptes avec ses allies. La dauphine Beatrice,

qui n'avait jamais admis d'etre spoliee de l'hentage de son pere, le

comte Pierre, et qui avait participe ä toutes les aventures anti-
savoyardes du dernier quart de siecle, perdit sa puissance politique67;
dans le meme temps, les Savoie se debarrasserent du seigneur de

Prangins, qui, entre autres gestes hostiles, avait fait hommage de

Nyon ä Beatrice68. Amedee et Louis s'emparerent de ses riches
possessions de la Cote (Nyon, Prangins) et du Vully (Grandcour69).

65 Pour la nvalite Habsbourg-Savoie, cf Bertram Resmini, Das Arelat im Krdf-
tefeld derfranzosischen, englischen und angtovintschen Politik nach 1250 und das Einwirken

Rudolfs von Habsburg, Cologne 1980
66 F Forel, Regeste de documents relatifs ä l'histoire de la Suisse romande,

Lausanne 1862 (MDR 19), n° 2134
67 Regeste genevois, nos 1374-76 (26 mai-12juin 1293) et Pierre Duparc, Le

Comte de Geneve, Geneve-Pans 1955, pp 207-226
68 E Usteri, n° 203, pp 339-340 (1289)
69 Les Prangins etaient possessionnes en Vully au moms depuis le debut du

XIIP siecle, Louis de Charriere, Recherches sur les sires de Cossonay et de Prangins,
Lausanne 1845, pp 26-27 (MDR 5) On salt par une infeodation de 1276 qu'ils
possedaient Grandcour, AST, Corte, Baronnie de Vaud, mazzo 22, Grandcour 1

On appelait Aymon de Prangins, l'adversaire des Savoie, «le seigneur de Nyon et
de Grandcour», Max Bruchet, Inventaire partiel du Tresor des Chartes de Cham-
bery n° 167, in Memoires et Documents pubhes par la Societe savoistenne d'Histoire et

d'Archeologie, 39, 1900, pp 250-251

24



Unis dans la guerre70, Louis et Amedee parvinrent ä s'entendre
dans le partage des conquetes; ils eurent egalement la meme attitude
face aux communautes passees sous leur pouvoir: ils leur octroye-
rent le droit de Moudon, Louis ä Grandcour (les coutumes de Mou-
don en avril 1293), Amedee ä Nyon (les franchises de Moudon en
juillet suivant)71. Pour la premiere fois, ce droit etait etendu ä des

villes situees hors du bailliage de Vaud; Nyon en particulier en etait
fort eloigne et n'appartenait meme pas au Pays de Vaud72. On peut
facilement y voir un souci d'unifier les possessions savoyardes au
nord du Leman; ainsi, cet octroi parait relever d'une reflexion ä long
terme, au contraire des concessions de 1285.

Les franchises de Moudon sont done devenues un instrument de
la politique savoyarde: ce sont les deux freres qui agissent ainsi de la

meme fayon, apres avoir etroitement collabore. D'ailleurs, des les

concessions de 1293, le recours au droit de Moudon devint syste-
matique, tant pour Louis dans la plus grande partie de ses terres, que
pour Amedee lorsqu'il s'occupait de ses domaines voisins de l'apa-
nage de son frere. C'est ainsi que le comte Amedee conceda les
franchises de Moudon ä sa ville neuve de Chätel-Saint-Denis73 fondee
en 1296; il est vraisemblable que les franchises de Morges74 — ville
fondee par Louis Ier vers 1286 — evoquees en 1294 soient Celles de

Moudon. On ne se borna pas aux fondations de villes: la coutume
de Moudon est invoquee par Louis pour regier les charges du metral
d'Estevennens75 en 1297 et par Amedee pour une question sem-
blable ä Chätel-Saint-Denis76 en 1309.

70 Leurs projets au nord-est avait fait l'objet d'un accord en 1291 (cf. note 66)
et l'entreprise contre les Prangins d'un autre accord en 1293, cf. AST, Corte, Trai-
tes anciens avec la France et les Dauphins, mazzo 1, n° 33 et Nicomede Bianchi,
Le Materie Politiche..., Modene 1876, p. 53.

71 F. Forel 11.
72 Nyon sera cede en 1294 ä Louis Ier de Vaud, en meme temps que Prangins;

mais ces terres resteront distinctes du bailliage et du Pays de Vaud lusqu'en 1359,
cf. pp. 34-35

73 R. Mariotte-Loeber, p. 124.
74 R. Mariotte-Loeber, pp. 143-144.
75 AST, Corte, Baronme de Vaud, mazzo 1, n° 3 (cartulaire de Louis II de

Vaud), fol. 56r.
76 AEF, Grosse Chätel, 60, fol. 16r: exercere officium dtcte portene secundum usus

et consuetud(ines) Meldum.
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Les princes n'etaient, semble-t-il, pas seuls ä favonser l'expan-
sion de la coutume de Moudon. Dejä en 1293 la ville de Nyon avait
eu le choix des franchises qu'elle recevrait77; que le comte et la ville
se soient accordes sur le choix de Celles de Moudon temoigne qu'ä
cette date ses qualites s'imposaient tant au seigneur qu'aux sujets.

Les raisons d'un succes

L'interet des habitants d'une ville ä recevoir une charte de
franchises va de soi; il vaut toutefois la peine de souligner les qualites78

propres aux franchises de Moudon qui ont pu en faciliter la reception

par d'autres villes, voire en faire souhaiter la concession,
comme ä Nyon. II s'agit surtout d'avantages judiciaires - habeas

corpus, garantie du juge ordinaire - et fiscaux: l'impot sur les maisons —

le toise — parait le plus faible de toute la region, plus faible en tout
cas que dans les autres franchises savoyardes. Quant aux lods et
mutations, lis sont reduits ä presque rien, au montant fixe d'une
coupe de vin (une dizaine de litres), alors qu'ailleurs ils representent
le plus souvent un sixieme du prix de vente. Dans le contexte
d'essor demographique et de rapide accroissement de la superficie
batie des villes propre au XIIIe siecle et aux premieres decennies du
XIVe siecle, on comprend sans mal l'attrait des franchises de Moudon

et, ä travers elles, des usages administratifs qu'elles reprenaient.
II n'en demeure pas moins vrai qu'accepter les franchises et le droit
d'une autre ville representait un deracinement, une sorte de rupture
avec les generations precedentes qui etaient la source de la coutume;
ce changement n'a pas dü etre aise, meme si, ä notre connaissance,
il n'a pas laisse de traces ecrites. Ainsi done, les avantages patents de
la charte de Moudon ne devraient pas suffire ä justifier que d'autres
villes l'aient voulue, mais expliqueraient tout au plus qu'elles soient
allees a la rencontre de la volonte du prince. II est probable qu'on

77 Le bailli du Chablais et du Genevois avait promis aux habitants de Nyon
qu'Amedee V leur accorderait les franchises qu'ils choisiraient parmi Celles de la

region (F. Forel 9 et E. Usteri, n° 222, p. 380); le comte avait ratifie l'engage-
ment (F. Forel 10).

78 Pour une analyse de la charte de Moudon et de ses avantages, cf. J.-F. Pou-
dret, Des princes amis des liberies du Pays de Vaud, in La Maison de Savoie et le Pays
de Vaud, Lausanne 1989 (BHV 97), pp. 52-55.
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acceptait le droit de Moudon non seulement pour repondre au sou-
hait du seigneur et pour se garantir les avantages fiscaux que la charte
consacrait, mais aussi pour beneficier d'une situation claire dans les

rapports avec l'administration savoyarde. Accepter le droit de Moudon,

c'etait beneficier d'un modus vivendi mis au point pendant des

dizaines d'annees d'experiences et de conflits.
L'interet du seigneur ä une unification du droit coutumier est

sans doute plus marque encore que celui des sujets, meme indepen-
damment des avantages propres ä la charte de Moudon. Le prince
tirait avantage d'un modele unique de fonctionnement juridique et
administratif; il n'avait pas ä renegocier chaque chose d'une ville ä

l'autre: le resultat d'un compromis devenait coutume. II evitait ega-
lement la repetition de conflits de competence dejä regies ä Moudon;

ainsi, lors de la fondation de Vaulruz en 1316, Louis II n'aura
pas ä detailler les pouvoirs respectifs du chätelain et de l'avoue, mais

renverra au modele moudonnois79. II en ira de meme en 1323,
lorsque Louis II concedera un marche ä Romainmötier, en ren-
voyant ä la coutume de Moudon80.

Par ailleurs, a mesure que progressait l'unification coutumiere,
l'usage defini pour Moudon - qu'il soit issu d'un compromis ou
d'une grace — valait pour une part de plus en plus importante du

pays; l'idee s'imposait que tout ce qui avait ete accorde a Moudon,
d'une fa^on ou d'une autre, valait ipsofacto pour la ville qui en rece-
vait les franchises81. En temoignent les rares cas oü l'on precise que
telle ville se voit confirmer tout le droit de Moudon, sauf un privilege

obtenu par le meme Moudon82. Ainsi, le chef-lieu du bailliage
demeurait la source de la coutume vaudoise83 et ne pouvait evoluer
separement; d'autre part, il suffisait au seigneur de veiller aux affaires
de cette ville pour legiferer en fait pour tout le pays. L'unification
coutumiere lui permettait ainsi de prendre des mesures valables sur

79 F. Forel 18.
80 Cartulaire de Romainmötier, Lausanne 1844 (MDR 3), p. 608.
81 Cf. notes 106 et 109.
82 C'est le cas de Rue en 1349, AEFnbourg, Archives commissanales, Ri 4,

fol. 507r.
83 En effet, au contraire des privileges accordes ä Moudon, ceux qui allaient ä

une autre ville ne valaient que pour eile, ainsi la dispense du duel pour Morges en
1329 (F. Forel 24 et la confirmation de 1390, F. Forel 68), cf. aussi Nyon en
1439 (F. Forel 88).
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tout le territoire. II lui aurait ete impossible de legiferer directement

pour un pays coutumier comme le Pays de Vaud, ou d'etendre la

legislation en vigueur dans le reste de l'Etat Savoyard, pays — pour sa

plus grande partie — de droit ecrit.
Enfin, ce droit maintenant en vigueur sur un vaste territoire s'en

fortifiait et devenait en quelque sorte le droit du prince, qui pouvait
l'alleguer lors de conflit mettant en cause ses terres ou ses interets, ou
qu'ils se situent. On voit ainsi les juristes savants84 qui travaillent

pour lui invoquer le nouveau droit tres loin du bailliage de Vaud,
meme hors des zones ou la coutume de Moudon s'applique: ainsi,
en 1306, ä propos du chateau de Marval85, pourtant situe ä l'ouest
de Geneve86.

Si l'avantage que le prince avait ä disposer d'un seul droit se

comprend sans peine, il reste ä se demander ce qui, dans le droit de

Moudon, valait qu'il le choisit pour droit unique. II y avait d'abord
l'habitude: Moudon etait la plus ancienne possession savoyarde en
Pays de Vaud et un centre administratif; le droit qui s'y pratiquait
etait bien connu des ofEciers Savoyards. C'etait d'autant plus vrai
que les deux autres villes savoyardes les plus anciennes du pays —

Rue, Romont — se trouvaient toutes proches et avaient certaine-
ment developpe un droit peu different de celui de Moudon; il est
ainsi frappant de voir en 1258 le chätelaiii de Moudon et de Rue
s'entourer de bourgeois de Romont po'ur juger une affaire ä Lussy87.
Le droit de Moudon etait sans doute lärgement commun au noyau
primitif du Pays de Vaud Savoyard, avant d'etre etendu ä des villes
neuves ou ä des acquisitions lointaines.

II y avait certainement d'autres raisons que la commodite pour
etendre ce droit a des regions qui ne le pratiquaient pas ä l'origine.
Dejä, les sacrifices fiscaux qu'impliquait l'octroi de la charte de

Moudon devaient faciliter l'accord des habitants qui la recevaient.
Mais l'interet majeur pour le prince est peut-etre ailleurs: cette

84 Cf. p. 33.
85 Memoires et documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de

Geneve, 9, Geneve 1860, p. 217 (cites MDG).
86 Entre Russin et Satigny; cf. Louis Blondel, Chateaux de l'ancien diocese de

Geneve, Geneve 1956 (MDG, in-4, 7), p. 481.
87 AEFribourg, Archives commissariales, bailliage d'lllens, n° 112.
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charte est au moins aussi proche d'une reconnaissance du droit du
seigneur par les sujets que d'une concession seigneuriale de droits
aux sujets88. C'est ainsi qu'elles obligent les bourgeois ä jurer de

proteger les interets de leur seigneur, une fois que celui-ci avait jure
de respecter les franchises de la ville. Etendue ä tout le pays, la charte
de Moudon creait ainsi une sorte de fidelite au prince qui y regnait.

Les franchises de Moudon lui offraient un autre avantage: leur
forme apparentee ä une reconnaissance etait peu propice a la mention

de privileges politiques; l'organisation de la cite n'y apparait
pas. Accorder partout la charte de Moudon, c'etait unifier le droit
vaudois sans modifier la situation politique de chaque ville. Avantage

d'autant plus important que l'autonomie municipale etait bien
moindre en Pays de Vaud que dans les regions voisines: le bailliage
de Vaud etait horde de villes politiquement tres avancees, Avenches,
Payeme, Morat, dejä pourvues d'une organisation municipale au
milieu du XIIP siecle89; il etait proche des villes fibres qu'etaient
Berne et Fribourg. La charte de Moudon laissa aux villes savoyardes
du Pays de Vaud un developpement municipal non synchronise et
passablement lent; aucune d'entre elles, semble-t-il, n'eut d'organi-
sation communale reconnue avant la fin des annees 1320.

Les debuts de l'organisation politique doivent etre lies au
developpement des appetits fiscaux de Louis II, qui l'amena ä des concessions

de tous ordres. Par ailleurs, le souci de faciliter la perception
des contributions lui fit certainement souhaiter traiter avec une
representation municipale; il pouvait lui deleguer la taxation des

habitants et percevoir un montant forfaitaire pour toute la ville90. La
simultaneite est frappante: le premier subside obtenu du pays est de
1329 et Yverdon91, apparemment la premiere ville vaudoise ä

disposer d'un conseil de ville, s'organise au debut des annees 1330.

88 Cette particularite des franchises de Moudon a ete mise en evidence par
Marc Chapuis, Reconnaissance et charte de franchises, m Melanges... Charles Gilliard,
Lausanne 1944, pp. 146-157. II rappelle que Moudon est ä l'ongine une ville epis-
copale, ce qui expliquerait que ces franchises soient proches de la reconnaissance

pratiquee ä Lausanne et dans d'autres terres ecclesiastiques.
89 Morat a une organisation communale et un sceau en 1239 (SDS, FR 1/1,

Das Stadtrecht von Murten, Aarau 1925, p. 2); Payerne en 1249 (Recueil diplomatique
du canton de Fribourg, t. 1, Fnbourg 1839, p. 21); Avenches en 1270 (Donald L.
Galbrjeath, Inventaire des Sceaux vaudois, Lausanne 1937 p. Ill, n° 3).

90 D. Tappy, Les Etats, pp. 307-329.
91 R. Deglon, pp. 70-71.
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Moudon devra attendre un quart de siecle; la premiere mention
de son conseil est de 135792: 1'administration savoyarde avait certai-
nement hesite plus longtemps ä laisser s'organiser librement une
ville qui etait le siege du bailliage; de plus, les fonctionnaires bailli-
vaux en poste ä Moudon pouvaient se charger des besognes fiscales

plus facilement que le chätelain, peu entoure, d'une autre ville. Le
retard de la capitale du Pays de Vaud Savoyard - une quinzaine
d'annees apres Lausanne93 — s'explique done facilement, mais il
montre ä quel point les franchises de Moudon etaient sans effet sur
l'organisation politique: la ville source du droit vaudois s'est organi-
see94 apres les villes qui avaient regu son droit.

La formation du Pays de Vaud Savoyard

A la fin du XIIP siecle dejä, le droit de Moudon avait sans doute
ete octroye a tous les chefs-lieux du bailliage; il l'avait ete hors du
bailliage aussi. II s'etait etendu par ailleurs ä presque tous les aspects
de la vie institutionnelle, tirant une partie de sa force du fait qu'il
reprenait les usages administratifs Savoyards. On y vit des lors le droit
du pays. C'est justement dans les premieres annees du XIVe siecle

que l'expression consuetudo Waudi commence ä concurrencer celle

92 Cf. Ch. Gilliard, Moudon, p. 135, ä propos du droit de temr un etal; il
releve que l'annee precedente, c'est encore le bailli qui agit dans une circonstance
semblable. Les sources moudonnoises etant riches, la premiere attestation du
conseil de ville doit suivre de peu son appantion. C'est en tout cas ä tort que
R. Mariotte-Loeber, pp. 92 et 148, parle d'un syndic de Moudon en 1328.
L'acte cite comme preuve est une reversale de Louis II (F. Forel 22); il n'y est pas

question de syndic. C'est un vidimus de cette piece, date de 1430 et demande par
le syndic de cette annee-ci, qui est ä l'origine de l'erreur (edite par K. Haff,
pp. 239-240).

93 Jean-Charles Biaudet (dir.), Histoire de Lausanne, Toulouse-Lausanne 1982,
p. 108.

94 II va de soi qu'avant de disposer d'un conseil reconnu, les bourgeois de
Moudon geraient dejä les affaires de la communaute, mais de fag on non mstitu-
tionnahsee: la reponse du chätelain ä une demande de la communaute, en 1281,
mentionne une dizame de noms de bourgeois et ajoute et plures alii per quos ville de

Melduno geruntur negotia, ACV, P. Loys 2273. C£, en 1297, une lettre de h generalis
universitas des bourgeois de Moudon aux autontes de Fnbourg, m Recueil

diplomatique du canton de Fnbourg, t. 1, p. 170. En 1297, l'hopital, au moment de sa fon-
dation, est place sous le regtmini proborum et fidehum hominum communitatis de

Melduno, ACV, C XX 207/4.
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de consuetudo Meldum. Sa plus ancienne mention est de 1302 et, tres
vite, l'expression est courante. Bientöt coutumes de Moudon et cou-
tume de Vaud seront parfaitement synonymes95.

A la fois siege du bailli et modele coutumier, la ville de Moudon
est alors reconnue comme la capitale du pays. Cela apparait explici-
tement dans une lettre96 du pape Jean XXII en 1329. L'eveque
Pierre d'Oron, mettant en avant des problemes d'argent et peut-etre
aussi soucieux de contröler la ville, avait obtenu que Jean XXII
unisse l'eglise de Moudon a la mense episcopale; amsi, ll aurait pu en

percevoir les revenus et faire administrer la paroisse par un simple
vicaire. Lorsque la mort du eure de la ville rendit l'umon executable,

Louis II s'y opposa97 et obtint du successeur de Pierre, Jean de

Rossillon, qu'il demande au pape la revocation de cette mesure. En
l'accordant, Jean XXII releva que sa premiere decision avait fait
scandale, parce que la capitale de Louis, seigneur de Vaud, se devait
d'avoir un cure98. Nul doute que c'est du Pays de Vaud que lui
venaient et l'argument et la fa<jon de parier de Moudon.

C'est bien Moudon comme capitale politique qu'il faut conside-
rer. En effet, ä l'origine du passage de consuetudo Melduni a consuetudo

Waudi, on retrouve le seigneur de Vaud; c'est evidemment le cas la

premiere fois que cette coutume de Vaud est invoquee, en 1302,
puisqu'il s'agit du testament de Louis Ier. II en va de meme de la
seconde, un litige successoral, en 1305, entre les seigneurs de Moiry
et de Senarclens, puisque le vidame de Moudon participe ä l'arbi-

95 Patne de Vaud, pp 91-94
96 Ferdinand Ruegg, Vatikanische Aktenstucke zur schweizenschen Kirchengeschichte

aus der Zeit Johann XXII, in Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 5 (1911)
pp 62-63, n° 33, cf Guillaume Mollat, Jean XXII Lettres communes t 9,
Paris 1928, n° 46701, pour les faits, cf Ch Gilliard, Moudon, p 104

97 L'intervention de Louis II n'est jamais mentionnee tout au long de cette
affaire, on salt toutefois, grace aux registres du pape Jean XXII, que ce sont en fait
les envoyes du seigneur de Vaud qui ont conduit les negociations a Avignon, le 28
avril 1330, Jean XXII dedommagea l'eveque (Lettres communes, n° 49425 et
F Ruegg, pp 231-232, n°36) et, le meme jour, pnt deux dispositions en faveur
de Louis II de Vaud (nos 49423 et 49424), ce qui temoigne du rolejoue par ce dernier

dans les negociations
98 Verum, ex eo quod dicta ecclesia de Melduno in solemmon loco et capite totius terre

dilectifilu nobihs vin Ludovtci de Sabaudia domini Vaudi consistit, et non per vicanum regi
sed gubernan consuevent per rectorem, propter unionem predictam inpopulo dich loci de Melduno

grave scandalum est exortum
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trage, qui doit en outre recevoir la sanction de Louis II". La troi-
sieme occurrence, de 1306, est la consultation au sujet du chateau
de Marval, dejä mentionnee; elle est le fait des juristes du seigneur
de Vaud. Assez vite toutefois, la coutume de Vaud sera invoquee par
des seigneurs ou des junstes loin de toute intervention directe du

seigneur de Vaud; le premier cas indiscutable est de 1325: un com-
promis entre l'abbaye de Hautcret et le seigneur d'Oron, etabli sans

qu'y apparaissent ni Louis II, ni l'un de ses fonctionnaires 10°.

Ce droit du pays, nouvellement invoque, etait en fait le droit de
Moudon101; et pourtant, ä juger des lieux en cause dans ces

arbitrages, ll s'est repandu sans s'appuyer partout sur l'octroi des
franchises de Moudon. II est en effet invoque pour des villages ou des

seigneuries non savoyardes, ä une epoque ou, d'une part, seules les

villes beneficient des franchises et non les campagnes et oü, d'autre
part, l'octroi des franchises de Moudon par des seigneurs non
Savoyards n'a pas encore commence. II faudra attendre le milieu du
XIVe siecle pour que les franchises soient etendues ä tout le tern-
toire des chätellenies et pour que Palezieux, Echallens ou Orbe
resolvent les franchises de Moudon de leurs seigneurs102; Coppet est
la seule ville non savoyarde qui a peut-etre re<;u les franchises de
Moudon avant les annees 1340103.

Cette expansion de la coutume de Moudon en partie mdepen-
dante de l'octroi des franchises est due aux efforts de Louis Ier et de
Louis II pour l'imposer comme leur droit, mais aussi, sans doute,
aux junstes de formation savante, largement actifs dans le Pays de
Vaud des les annees 1300104. Iis se sont volontiers servis de ce droit

99 ACV, C XVI 181/10; ce document est cite avec une erreur de cote dans
Patne de Vaud, pp 91 et 94

100 ACV, IB 56, n° 143
101 II n'y a pas lieu de distinguer la consuetudo Waudi, qui serait le droit de

Moudon, de la consuetudo generalis patne Waudi, droit de tout le Pays de Vaud,
recouvrant aussi bien la coutume de Moudon que celle de Lausanne (SDS, VD, A
I, Lausanne-Aarau 1972, p IV) Generalis nous parait une simple redondance,
d'autant plus que consuetudo generalis Lausanne se trouve aussi (id p 11).

102 Palezieux (1344), cf F Forjel 31, Echallens (1351-1352), cf. F. Forel 39,
Orbe (1353), cf F Forel 44 II faut cornger dans ce sens Patne de Vaud, p 93

i°3 p pOREL 33
104 J -D Morerod, Le Pays de Vaud et les Umversites aux XII' et XIII' Steeles, in

Ecoles et vie intellectuelle d Lausanne au Moyen Age, Lausanne 1987, pp 68-70
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facile ä connaitre, lorsqu'ils avaient ä juger selon le droit coutumier;
on les retrouve dans chacune des sentences que nous venons de
mentionner105.

Si la nouvelle coutume de Vaud n'a pas eu partout besoin des

franchises pour etre invoquee, il n'en demeure pas moins que le lien
entre franchises de Moudon et coutume de Vaud etait ressenti

comme etroit: en 1352, dans une confirmation des franchises de

Romont, les Dames de Vaud confirment toutes les libertes

octroyees tant ä Moudon qu'ä la ville meme de Romont, ainsi que
tous les points de la coutume de Vaud106.

Dans cette metamorphose des franchises de la seule ville de

Moudon en droit de tout le Pays de Vaud Savoyard, les etapes ont
ete nombreuses; la derniere, capitale, c'est l'ensemble des mesures
prises par Amedee VI lorsqu'il acheta le pays en 1359. Le 14 juillet,
il re^ut ä Morges le serment des chätelains, puis l'hommage de nom-
breux nobles; enfin, il accorda aux villes vaudoises confirmation de
leurs franchises. Ii reprit alors le texte d'Amedee V de 1285, mais en
etendit considerablement la portee. A l'origine, en effet, seuls

etaient concernes ceux qui habitaient ä l'interieur des murailles;
puis, parfois, on avait delimite une zone entourant la ville ou les

franchises s'appliquaient aussi107; Amedee VI, lui, etendit le benefice
des franchises et, partant, le droit qu'elles vehiculaient, ä tout le ter-
ritoire de la chätellenie108. Amedee VI confirma aussi que tout ce

qui valait pour Moudon valait pour la ville qui en recevait les
franchises109. Ainsi, des 1359, le droit de Moudon dans tous ses aspects

105 Pour 1306 et 1325, cf. J.-D. Morerod, Le Pays de Vaud et les Universites...,

p. 70, note 8; pour 1305, on note la presence de Jean de Rossillon, le futur eveque
de Lausanne, juriste universitaire d'apres ses fonctions de «juge en Chablais et
Genevois» pour le compte de la Savoie (Helvetia Sacra, 1/4, p. 126).

106 F. Forel 38.
107 J.-F. Poudret, Champ d'application et nature du droit urbain d'apres les chartes

de franchises de Suisse romande, in MHDB, 40 (1983), pp. 141-152. On voit une
zone elargie autour de la ville ä Yverdon en 1343 (F. Forel 30). Dans la
confirmation des franchises de Romont en 1352 (F. Forel 38), des droits sont etendus
ä toute la chatellenie, alors que les franchises ne valent encore que pour les habitants

du chef-lieu.
108 La mesure apparait dans les chartes de confirmation de franchises octroyees

lors de sa prise de possession du pays (F. Forel 46-51). La mesure n'a pas eu de

precedant ä l'epoque des barons de Vaud, mis ä part la confirmation des franchises
d'Estavayer en 1350 (F. Forel 37).

109 Cf. la confirmation pour Rue (F. Forel 51); pour les exceptions, cf. p. 28.
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est, en regle generale, la source indiscutable et permanente du droit
vaudois.

Le comte tira une tres importante consequence territoriale du
fait que le droit de Moudon etait devenu le droit du pays. Nous
avons vu que les franchises de cette ville avaient ete concedees ä des

villes qui n'appartenaient pas au bailliage de Vaud, teile Grandcour,
voire etrangeres au Pays de Vaud, comme Nyon. Cela avait eu pour
consequence que la coutume de Moudon etait en vigueur dans des

regions ou ne s'exergait pas l'autorite du bailli de Vaud et de sa cour,
instance ordinaire de recours. Cette situation pnt fin en 1359. Le
nouveau maitre du pays reorganisa les circonscnptions administratives,

incorporant au bailliage de Vaud les terres qui avaient re^u la

coutume de Moudon; Nyon et tout ce qui va de Coppet ä

l'Aubonne n'appartinrent plus au bailliage du Chablais et du Genevois,

mais ä celui de Vaud. Pour faciliter le remodelage des deux
bailliages, Amedee VI nomma le bailli du Chablais, Francois de La
Sarra, bailli de Vaud; c'est la seule fois de leur histoire que ces

bailliages furent administres par un seul baillino.
Ainsi, c'est l'expansion du droit de Moudon qui a fait que le

Pays de Vaud actuel s'etend jusqu'aux portes de Geneve, au lieu de
s'arreter ä l'Aubonne, comme c'etait le cas des ongines au
XIVe siecle. La geographie usuelle suivit la situation administrative:
on ne dit plus des lors que Nyon ou Aubonne etaient en Genevois,
mais dans le Pays de Vaud. Amedee VI incorpora aussi au bailliage
de Vaud des terres appartenant de toute anciennete au Pays de

Vaud, mais jusqu'alors admmistrees par le bailli du Chablais et
Genevois parce que restees en main de la branche ainee: c'est le cas

de Payerne et Morat. II en alia de meme des terres acquises par Louis
de Vaud et ses descendants apres le partage de 1286, comme Grand-
cour111. Ainsi, avant 1359, l'autorite du bailli de Vaud ne s'exergait
que sur une partie des terres soumises ä la coutume de Moudon; des

1359 au contraire, toutes ces terres font partie du bailliage.

110 D L Galbreath, Les baillis du Chablais de 1351 ä 1536, leurs sceaux et

armoines, in Melanges Charles Gilhard, Lausanne 1944, p 236, ll n'est pas indifferent

que le comte de Savoie ait choisi un seigneur possessionne dans l'un et l'autre
bailliage Francois etait seigneur de La Sarraz dans le bailliage de Vaud, coseigneur
de Vevey et vidame de Montreux dans celui du Chablais (ibid p 235)

111 Pour le remamement temtonal de 1359, cf Patne de Vaud, p 98
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Avec les mesures d'Amedee VI, le Pays de Vaud Savoyard a

trouve son assise: unite administrative (un seul bailliage) et juridique
(un meme droit etendu ä tous les habitants). Que toutes les terres

pourvues de la coutume de Moudon soient placees dans le meme
bailliage — et done sous l'autorite de recours du bailli — renforca cer-
tainement encore l'unite juridique et politique du pays, meme si,

evidemment, subsisteront de nombreux ilots: bien des lieux du pays
ne dependront pas de la Savoie112 ou conserveront des usages parti-
culiers113. Malgre ces particularismes, au XVC siecle, les coutumiers,
interroges pour definir les criteres d'appartenance au pays, repon-
dront qu'un endroit appartient a la Patria Waudi s'il suit la coutume
de Vaud et depend du bailli pour les appels114.

Cette unite parachevee en 1359 coincide avec l'apparition des

Etats de Vaud, institution Symbole du Pays de Vaud Savoyard, cites

pour la premiere fois en 1361. On s'est souvent demande si cette
premiere mention ne suivait que de peu la naissance meme de l'ins-
titution ou si un hasard documentaire 115 nous masquait son
existence a l'epoque des Dames de Vaud ou meme de Louis II. II nous
semble que l'etude de la formation du Pays de Vaud Savoyard offre
deux elements de reponse, favorables ä une mise en place de l'insti-
tution apres 1359.

Les Etats de Vaud avaient evidemment pour espace le bailliage
de Vaud et pouvaient etre convoques par le bailli; ainsi n'auraient-
ils pas pu exister avant 1359 tels que nous les voyons fonctionner des

1361, puisque des villes participantes comme Nyon, Payerne ou
Morat n'appartenaient pas encore au bailliage. Cela n'exclut certes

pas 1'existence d'Etats limites aux chätellenies du premier bailliage
de Vaud. Toutefois, les villes formaient l'essentiel des Etats de Vaud,
par rapport au role qu'y tenaient la noblesse et le clerge; aussi bien,

1.2 Avant tout, les terres de l'Eglise de Lausanne, qui suivent le droit de la ville
episcopale; mais aussi Orbe ou Romammötier.

1.3 Payerne, Morat..., cf. J.-F. Poudret, La Succession testamentaire dans le Pays
de Vaud..., Lausanne 1955 (BHV18), pp. 25-30.

114 Patne de Vaud, pp. 99-100.
115 L'argument n'est pas absurde: les comptes des chätellenies savoyardes du

Pays de Vaud sont presque complets apres 1359 (Robert-Henri Bautier et Jamne
Sornay, Les sources de l'histotre economique et sociale du Moyen Age, I, 1, Pans 1968,
pp. 385-394), ll n'en reste quasi rien entre 1285 et 1359 (Ibid. et R. Deglon,
pp. 98-99).
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une institution ne regroupant que quelques villes assez proches,
comme l'auraient ete des Etats de Vaud d'avant 1359, parait peu
necessaire.

L'autre element important reside dans la lenteur de l'organisa-
tion communale, telle que l'ont entretenue les franchises de Mou-
don. Les Etats de Vaud devaient leur fonctionnement regulier aux
representants des villes, designes et defrayes par les conseils; l'appa-
rition des Etats a done du suivre la mise en place — apres 1330, nous
l'avons vu — des administrations communales1I6. Par ailleurs, le
conseil de Moudon se chargeait le plus souvent de la convocation et
de l'organisation des seances; si l'on admet que Moudon n'a dispose
d'un conseil qu'ä partir de 1357, il est difficile de penser que les Etats
de Vaud ont pu exister auparavant.

Tant la petitesse du bailliage avant 1359, que l'etat embryon-
naire de l'organisation communale permettent de penser que des

consultations informelles entre le prince et les villes devaient alors
suffire. C'est d'ailleurs ce qui apparait dans le compte du bailli de

Vaud pour 1359; il montre le bailli, dans ses negociations impor-
tantes, s'entourant d'une vingtaine de nobles du pays et de bourgeois.

Ces bourgeois ne portent jamais le titre de deputes ou
d'envoyes et viennent de leur ville en nombre variable, ce qui
semble exclure qu'il s'agisse de delegues regulierement designes
avec des pouvoirs precis117.

II nous parait done plausible, dans l'etat actuel de nos connais-
sances, de lier l'apparition de l'institution qui symbobsa et entretint
les libertes vaudoises au parachevement de l'unite territoriale et juri-
dique du Pays de Vaud.

Conscience des libertes

Que les Vaudois aient ete particulierement «libres» sous le

regime Savoyard est un lieu commun de l'historiographie locale; au
demeurant, il n'est de loin pas indefendable, comme l'ont montre

116 L'argument a ete utilise pour exclure que les Etats aient pu exister au
XIIIe siecle dejä, D. Tappy, Les Etats, p. 30.

117 ACV, Ag 8, pp. 34-38.
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des recherches recentes118. II vaut aussi la peine d'envisager cette
question sous un autre angle, celui de la conscience que les benefi-
ciaires pouvaient avoir de leurs libertes.

Les sources ne sont pas nombreuses mais concordantes: pour
autant qu'on puisse se risquer ä tirer une Synthese d'un materiel si

pauvre, ll semble que pour les Vaudois de la fin du Moyen Age,
leurs libertes n'avaient pas d'histoire; lis n'y voyaient pas une
conquete sur leurs princes, pas plus qu'une faveur de ceux-ci. Le
souci de la chancellene savoyarde d'egrainer dans les confirmations
de franchises le nom de tous les dynastes concedants ne doit pas
avoir eu grand effet. Les libertes se confondant avec la coutume, les

lieux communs sur l'eternite de cette dermere l'emportent sur des

souvenirs historiques precis. On croyait que la coutume vaudoise
existait depuis le commencement du monde et, si une autorite
l'avait produite, ce n'etait certes pas les comtes de Savoie, dynastes
locaux, mais les empereurs, source de tout droit et de toute legiti-
mite119. Nous trouvons des temoignages qui etabhssent que Ton
savait que la coutume de Moudon en se repandant etait devenue la

coutume du Pays de Vaud 12°; ll n'y en a pas qui donnent ä ce phe-
nomene une origine politique. Que le droit vaudois n'existerait pas
sans la Savoie echappait peut-etre aux Vaudois du temps.

Iis y etaient certes aides par l'histoire meme de la charte de 1285,

qui, nous l'avons vu, en avait fait un texte quasi anonyme. La
formulation des chartes de franchises a aussi joue un role; influence par
la reconnaissance feodale, leur texte se prete mal ä la mention expli-

118 Cf les considerations de D Tappy, Les Etats, pp 464-467 et Id Amedee

VIII et les coutumes vaudoises I'abrogation de la «mauvaise coutume» du droit de guerre
privee, in Amedee VIII de Savoie - Felix V, Colloque International Ripaille-Lau-
sanne, 23-26 octobre 1990, ä paraltre dans la BHV

119 En 1437, 1'Enquete dite d'Aubonne demandait entre autres aux coutumiers
qui avait mtroduit les coutumes de Vaud et quand, la plupart repondent que cela

echappe ä la memoire La reponse d'un notaire de Moudon est plus interessante
Jean Jolivet «interrogatus quis induat dictos mores et consuetudines et quanto tempore tenti
fuerunt et observati, diat quod imperatores prout ipse testis sic diet audivit, ab inicio mundi
a quo tempore citra sic fuit usitatum et observatum eisdem monbus et consuetudinibus»

(SDS, VD, A I, pp 31-32)
120 PS XII, p 354, n° 6808 (1467), cf aussi SDS, VD, A I, p 464 (1470-

1471) Moudon «ubi est sedes baillivatus etfons consuetudinis» et MDR 3, p 807 A
Moudon, on tirait orgueil de ce role de modele, cf Ch Gilliard, Moudon,
p 599
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cite de concessions du souverain. II se peut egalement que cette
meconnaissance soit allee croissante, ä mesure qu'on s'eloignait de la

periode decisive pour la formation de ce droit, a mesure aussi peut-
etre que le Pays de Vaud, devenu marginal au sein des domaines
Savoyards, souffrait de la disaffection de ses princes121.

Ne croyant devoir leurs libertes ä aucun personnage historique
determine, sachant aussi qu'ils ne les avaient conquises sur personne,
les Vaudois n'avaient guere besoin d'une histoire. Pourtant,
l'epoque le voulait; aux XVe-XVIc siecles, dans toute l'Europe, les

dynasties, les pays et les villes veulent fixer le recit de leurs origines,
les inventant au besoin: soit elles recourent ä la mythologie antique
ou germanique, soit elles mythifient des personnages ou des evene-
ments d'un passe plus recent. On sent cette envie de faire de l'his—

toire dans le Pays de Vaud122. Un auteur — reste anonyme — se ris-

qua ä composer des Chroniques du Pays de Vaudn3; il manquait
d'evenement fondateur ä mettre en relief. C'est peut-etre le discours
ordinaire sur les ongines de la coutume qui lui fit choisir le debut du
monde; il recourut ä la mythologie et joua laborieusement avec des

heros fabuleux: Hercule, fils de Jupiter, avait ete le premier roi et
son fils Arpentras avait fonde Lausanne avant d'etre renverse par le

Troyen Lemanus. En s'eteignant, la dynastie fondee par ce Lemanus
avait laisse la liberte ä ses sujets; dans chaque region, ils avaient choisi
une ville pour se reunir et deliberer: c'est ce qui etait arrive ä Mou-
don. Amsi apparurent les Etats de Vaud en 4404 apres la creation du

121 J.-F. Poudret, Des princes amis, p. 70.
,22 Cathenne Santschi, La chronique lausannoise deJean Vullyamoz, in RHV, 78

(1970), pp. 15-42; Emmanuel Dupraz, Relations des seigneurs de Colombier avec

l'abbaye de Montheron..., in RHV, 17 (1909), pp. 1-8 et 33-42 (ä propos d'un texte
compose ä l'abbaye de Montheron au debut du XVIe siecle); D. de Raemy in La
Matson de Savoie en Pays de Vaud, pp. 261-262 (ä propos des traditions sur la fon-
dation d'Yverdon, repnses en 1646 dans un cycle de pemtures pour 1'Hotel de

Ville).
123 Waldemar Deonna, La fiction dans l'histoire anaenne de Geneve et du Pays de

Vaud, An MDG, 35, 1929-1935, pp. 79-177 et C. Santschi, Les eveques de Lausanne
et leurs histonens des ongines au XVIII' siecle. Erudition et Societe, Lausanne, 1975,

pp. 177-181 (MDR 3/11); La Matson de Savoie en Pays de Vaud, pp. 260-261. Faute
d'edition cntique et vu l'abondance des manuscnts, souvent assez divergents, il est
difficile d'en parier. Apres la partie mythologique, mspiree de Jean Lemaire de

Beiges, puis romaine, l'auteur forgea une histoire passablement lmagmaire du
Moyen Age, qui doit beaucoup aux Chroniques de Savoie.
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monde, quelques centaines d'annees avant la conquete romaine... m.
Pourtant Symbole du Pays de Vaud Savoyard, les Etats et leur siege
de Moudon rejoignaient la coutume dans un passe lointain; les

libertes vaudoises et l'institution chargee de les defendre se voyaient
ainsi donner une origine bien anterieure ä l'etablissement du regime
Savoyard. C'est d'autant plus frappant que les Chroniques du Pays de

Vaud reprennent largement les Chroniques de Savoie, ce qui aurait pu
faciliter l'attribution des institutions vaudoises ä l'un ou l'autre
prince Savoyard125.

Si les fictions des Chroniques du Pays de Vaud sont evidemment
le fait de leur auteur, elles correspondent ä la vision historique des

Vaudois qui parait se degager des quelques sources que nous venons
d'examiner. Leur succes temoigne egalement qu'une telle construction

ne heurtait pas: ecrites certainement dans la premiere moitie du
XVP siecle, les Chroniques sont connues par de nombreux manuscripts

contemporains et l'on voit la ville de Lausanne126 en acheter
une copie en 1560. Elles servirent d'Histoire vaudoise jusqu'au
milieu du XVIP siecle et l'influencerent jusqu'au XIXe siecle.

Si differentes soient-elles, les libertes vaudoises et les libertes
suisses remontent ä la meme epoque: la fin du XIIP et le
XIVe siecle; la mort de Rodolphe de Habsbourg a joue un certain
role pour les deux. Mais l'histoire que se forgerent les deux com-
munautes ne se ressemble pas. Alors que les Waldstätten avaient une
claire conscience d'avoir arrache leurs libertes et de l'avoir fait ä une
periode precise, c'est sans doute la nature meme des libertes
vaudoises qui favorisa l'oubli des circonstances dans lesquelles elles

etaient apparues. Au moment ou les Suisses inventerent Guillaume
Tell et Winkelried, leur pretant un role au moins chronologique-
ment convaincant, les Vaudois, entraines peut-etre par l'idee que la

coutume etait eternelle, creerent des compagnons d'Hercule.

124 PS XII, p. 1, n° 5944.
125 Le role prete ä Pierre de Savoie (cf. p. 11) dans l'histoire des Etats de Vaud

et du bailliage est propre ä un seul manuscrit des Chroniques.
126 W. Deonna, p. 95 et AVLausanne, Manuaux du Conseil, D 15, fol. 23v

(25 octobre 1560) et 28r (31 octobre); ll ne s'agit pas de Moudon, comme le dit
C. Santschi, Les eveques, p. 177.
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Annexe

Louis Ier de Vaud accorde aux bourgeois de Grandcour les cou-
tumes de Moudon. Chateau des Clees, avril 1293.

- original perdu.
- copies: B1 AcGrandcour L 102 (copie notariee de l'original, non
datee, du XVe siecle; texte repris pour l'edition).

B2 AcGrandcour Z 8, pp. 112-114 (copie peu correcte du
XVIIF siecle; photocopie aux ACV, Ai 1309/2).

Nos Ludovicus de Sabaudia, dominus Vuaudi, notumfacimus univer-
sis presentes literas inspecturis quod promittimus et promisimus, bona fide,
pro nobis et heredibus nostris, universis burgensibus et iuratis de Castro nos-
tro vel villa dictis de Grandcourt et suis heredibus ipsos teuere et conservare
ad bonos usus et bonas consuetudines castri nostri de Melduno; quosquidem
usus et quas consuetudines, predecessores nostri, scilicet comes Petrus et comes

Philipus avunculi nostri charissimi, hactenus teuere et servare consueverunt.

Et nos predicti burgenses et iurati de Grandcourt promittimus et promisimus

- pro nobis et heredibus nostris, per iuramenta nostra super sancta Dei
evangelia corporaliter prestita et sub obligatione bonorum nostrorum - pre-
dicto domino nostro Ludovico et heredibus suis, dictum Castrum de Grandcourt

cum iuribus, usibus, appendentiis et pertinentiis suis imperpetuum
conservare et etiam fideliter custodire. Quodquidem Castrum cum appendentiis

et pertinentiis suis ut supra eidem domino nostro Ludovico de Sabaudia

penitus reddidimus et deliberavimus -de mandato et expressa voluntate et

consensu domine Ysabelle, relicte domini Iacobi condomini de Estavaie127-

ipsum Castrum cum appendentiis et pertinenciis suis tenendis128 obliga-
tum 129, quocumque modo et iure obligatumfiuerit. Super qua obligatione, vir
illustrissimus dominus noster Ludovicus predictus predicte domine Ysabelle

plenarie satisfecit, quod siquidem dictum Castrum de Grandcourt, situm in

127 En 1252, Guillaume de Prangins avait donne sa fille Isabelle en manage ä

Jacques coseigneur d'Estavayer; AST Corte, Baronnie de Vaud, mazzo 1, n° 3
(Cartulaire de Louis II de Vaud), fol. 44r.

128 Le texte a tenentis.
129 Dans le meme acte, Guillaume de Prangins avait engage ses biens dans le

Vully jusqu'a concurrence des 150 lb de la dot.
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terra dicta de Vulliez, cum appendentiis et pertinentiis suis erat130 et est de

feudo et dominio predicti domini nostri Ludovici.
In cuius rei testimonium, nos predictus Ludovicus de Sabaudia, dominus

Vuaudi, sigillum nostrum - ad preces et requisitiones predictorum bur-

gensium et iuratorum de Grandcourt - presentibus duximus apponendum.
Datum mense apprili, anno Domini millesimo ducentesimo nonagesimo

tercio, in Castro Cletarum.

130 Grandcour etait un fief Savoyard au moins depuis le regne du comte
Philippe (cf. note 69).
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